
 

Fiche aide : Fonds Régional d'Aide aux Porteurs de Projets Européens 
 
 
Le FRAPPE (Fonds Régional d'Aide aux Porteurs de Projets Européens) 
Il s’agit d’un fonds régional qui permet d’une part le recours à des experts en 
montage de projets européens et d’autre part l’octroi d’aides financières destiné aux 
contreparties mobilisées pour ces projets. Le Frappe concerne l’ensemble des 
appels à projets issus des programmes d’actions communautaires de la Commission 
européenne. Le dispositif s’adresse prioritairement aux structures 
ayant peu ou pas d’expérience dans le domaine des projets européens, aux 
collectivités locales infra départementales, aux organismes publics et parapublics, 
aux associations, aux PME- PMI et à leurs groupements d’entreprises, aux chambres 
consulaires ou syndicales. 
� http://www.nordpasdecalais.fr/europe/frappe/intro.htm 


